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			PRÉFACE 
A LA DEUXIÈME ÉDITION


			Cette deuxième édition du « Patois Cauchois » qui voit le jour trente-sept ans après La première (1939) et douze ans, déjà, après la disparition de Raymond Mensire (1964) est la première de ses œuvres rééditée (1).


			***


			Elle n’est pourtant pas celle qui fut le plus souvent demandée, soit à sa famille, soit aux libraires de la région : « Maît’ Firmin Cauchois » et les « Contes du Fil en Six » viennent en effet en tête ; ce sont ensuite ses pièces de théâtre, qui connurent, dans nos bourgs, un grand succès, il y a quinze ans ; ses romans : « Les doigts crochus » et « Œuf de coucou » sont, eux aussi, très recherchés ; quant aux « Seigneurs et châteaux du noble Pays de Caux », ceux qui en ont précieusement gardé les extraits, parus dans la presse, souhaiteraient les voir, enfin, édités.


			Ce « Patois Cauchois », deuxième édition, n’est pas un sacrifice au régionalisme actuellement à la mode, bien qu’il soit le type même des patrimoines à conserver et qu’il arrive à son heure.


			Il est le résultat de la ténacité d’un Cauchois d’origine fauvillaise : l’ouvrage manquait à sa bibliothèque ; il voulut le connaître, le lut avec régal, en fit une photocopie pour lui et ne connut ensuite de repos que lorsqu’il eut mis en route le processus de sa réédition. Qu’il soit remercié ici.


			***


			Les finances d’une éminente Société Savante rouennaise étaient trop modestes pour qu’elle pût se lancer dans une telle entreprise, comme l’étaient aussi celles d’autres sociétés locales pressenties les années précédentes.


			Il fallut la rencontre d’un imprimeur, directeur d’un journal régional, pour que le projet prenne corps : une pré-souscription, par voie de presse, permettrait de juger de l’intérêt des Cauchois pour l’ouvrage. La rapidité et le nombre des réponses montrèrent qu’on pouvait envisager la mise sous presse.


			L’on ne manquera pas d’être frappé par la continuité de la vie cauchoise quand on saura que Raymond Mensire, qui fut un collaborateur assidu de ce journal, l’avait été aussi de son prédécesseur, avant la guerre, et que ses œuvres y furent presque toutes imprimées.


			***


			Nous avons voulu l’ouvrage tel qu’il parut en 1939. Quelques pages laissées blanches, à la fin du volume, ont permis d’y ajouter des mots recueillis par des connaisseurs. Nous souhaitons que les lecteurs en augmentent le nombre ; ultérieurement, ils pourraient être intégrés dans le lexique lui-même.


			Puissent les lecteurs de 1976 y trouver le même plaisir que leurs aînés.


			Docteur Roger LECOMTE,
Nanterre 1976.
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					Société Cauchoise de Presse et de Publicité, Yvetot, 1977.


				


			


		


	

		

			AU LECTEUR


			Ce petit travail sans prétentions se présente en trois parties :


			La première est la reproduction d’une causerie que j’ai faite à la Tribune Libre de Rouen, et ailleurs depuis, et que j’ai intitulée :


			PLAIDOIRIE POUR LA DÉFENSE 
DU PATOIS CAUCHOIS OPPRIMÉ


			La seconde est un lexique des principaux termes et vocables usités en Pays de Caux.


			Les quelques lignes d’introduction qui la précèdent en indiquent le but et le contenu.


			La troisième comprend, à titre d’exemples, une fantaisie patoisée « Considérations Matrimoniales », et un petit poème en cauchois : « Travaillons ».
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			PREMIÈRE PARTIE : 
PLAIDOIRIE POUR LA DÉFENSE 
DU PATOIS CAUCHOIS OPPRIMÉ


			Je ne voudrais pas vous infliger une trop longue dissertation sur un sujet qui pourrait ne présenter, pour beaucoup d’entre vous, qu’un bien maigre intérêt, ni vous obliger à subir un plaidoyer en faveur d’une victime dont les malheurs, après tout, ne sont point de nature à déchaîner une tempête d’indignations. Mon client, le patois cauchois, est un personnage qui bénéficie, je crois, de votre bienveillance, mais sans aller jusqu’à provoquer votre attendrissement. Il vous est sympathique comme le brave homme qu’on a l’habitude de rencontrer quand on va se promener à la campagne, qui vous amuse par ses réparties et son accent, mais dont on ne porterait tout de même pas le deuil si l’on apprenait son décès.


			Ne vous étonnez pas, Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, si je prends la défense de mon client avec une ardeur de sentiment qui pourrait vous paraître excessive. C’est que, s’il n’est pour vous qu’une relation agréable et amusante, il est pour moi le plus vieil ami de toute ma vie, celui qui m’a bercé de ses chansons naïves, celui qui a appris à mon âme l’amour des choses de chez nous, celui qui a ouvert mon oreille d’enfant à la poésie du terroir natal.


			Et je suis certain que vous me comprendrez, ô vous à qui j’ai dédié jadis les premiers chants de ma muse paysanne.


			« O vous, tous ceux de mon pays


			Qui connaissez la terre douce,


			Le labour et la moisson rousse,


			Le pré, la côte et le taillis.


			Les arbres, les ruisseaux, les champs,


			Toutes les choses de la terre,


			Dont le langage est un mystère


			Fait de murmures et de chants ».


			Or, ce langage de mystère que chante le Pays de Caux, il le chante en patois, et nombre de ses accents les plus touchants sont précisément ceux qu’il chante avec l’accent.


			Le patois, l’accent, voilà deux mots que je ne peux pas prononcer sans émotion.


			Je crois que le plus ancien souvenir que j’aie du langage parlé est une phrase qui revenait toujours aux lèvres de ma vieille servante Césarine lorsque mes larmes et mes cris d’enfant lui apprenaient que je m’étais fait mal en tombant :


			« T’as bruchai, man paur tit ! Vi t’en fé tan calin, man gâtai ».


			Le patois et l’accent me consolaient, me berçaient, me cajolaient lorsque je m’étais écorché. Ils prenaient mon parti contre les éléments hostiles.


			« Fais-i laid, au caillou, man titit ».


			Ne soyez donc pas surpris que je prenne aujourd’hui le parti du patois et que je le défende quand on l’écorche.


			Car c’est à cela seulement que je veux borner ma plaidoirie en faveur du patois cauchois, le défendre dans ses étymologies, sa grammaire, et sa prononciation.


			J’aurais pu, j’aurais dû peut-être, m’élever en premier lieu non pas contre l’usage irrévérencieux qu’on fait du langage des Cauchois, mais contre le manque de respect et, ce qui est aussi grave, sinon plus, contre le manque de goût avec lesquels on présente trop souvent ceux-là même qui le parlent.


			Dès qu’un paysan cauchois est mis en scène, 98 fois sur 100 il assume le rôle du niais, du lourdeau et, disons le mot, du parfait imbécile. On l’affuble de tous les ridicules, on lui attribue la plus incurable bêtise, et pour justifier son air de gribouille, on lui colle un bonnet de coton à rayures de forçat 1830 et un foulard rouge de cow-boy. Il n’est là que pour servir de cible aux quolibets et fait rire à ses dépens. Ce n’est pas un portrait qu’on fait de lui, c’est une caricature odieuse et fausse au physique autant qu’au moral !


			J’assistais, l’an dernier, dans une fête locale, à une exhibition de ce genre où l’outrance pénible du grotesque ne trouvait de contre-poids que dans l’absence totale de l’esprit. J’étais l’invité d’un ménage de petits cultivateurs de mes amis et voici la question que me posa mon hôte, après qu’un escogriffe soit-disant paysan eut fini de bêler une inepte chanson :


			— Dites-mai la véritai, vous qui nos véyez tous les jours, j’avons-t-i vraiment l’é si beïte que cha ?


			Non ! C’est à la fois une erreur et une faute que de vouloir faire à nos paysans une réputation qu’ils ne méritent pas. Moi qui les coudoie journellement, qui vis et travaille avec eux, je vous assure que sous leur rude écorce, avec leur air bonasse et leur « pâlé pacan », ils ont une finesse que leurs imitateurs devraient bien leur envier.


			Ceci dit pour libérer mon cœur, je reviens à mon sujet qui est donc la défense, non pas du paysan cauchois (il est assez « malin » pour se défendre tout seul), mais de sa façon de s’exprimer, de son langage écrit et parlé, de notre patois de Caux.


			Je m’empresse de dire qu’il existe encore, heureusement, des écrivains patoisants dont l’observation exacte et la parfaite compréhension des gens de « cheux nous » sont servies non seulement par une plume érudite, mais encore par une prononciation impeccable.


			Mais à côté de ceux-là, il y en a d’autres, et non des moins répandus, qui font preuve dans leurs écrits de la plus complète ignorance de la langue dans laquelle ils prétendent écrire.


			Boullen, le ciseleur des « Sonnets à la Servante » disait un jour que la meilleure preuve que le patois cauchois est une langue vivante, c’est qu’on le parle. Voilà bien du bon sens cauchois. Mais il y a à cela une autre preuve, c’est qu’il évolue, ce qui est le propre des langues vivantes, alors que les langues mortes, elles, ont l’immuabilité des momies.


			Le patois, en effet, est bien une langue vivante, employée dans la conversation courante de vivants, avec sa syntaxe, sa morphologie et son vocabulaire ; c’est même une langue alerte, imagée, riche en mots expressifs et en tournures originales, mais hélas c’est peut-être une langue qui se meurt et c’est une raison de plus pour essayer de la prolonger, en lui prodiguant les soins dont elle a besoin quand on la rend malade.


			La langue française elle-même fut-elle primitivement autre chose qu’un patois qui, à la suite des conquêtes de notre longue monarchie, s’est répandu et généralisé jusqu’à être un jour décrété langue nationale et imposé comme telle. Il a alors trouvé des grammairiens qui ont codifié ses règles, des écrivains qui les ont appliquées, des institutions qui les ont protégées. Il a bénéficié de décrets successifs le rendant obligatoire dans les écoles publiques ; aujourd’hui, tous les enfants de France ont la même grammaire et il est interdit de les instruire dans un idiome différent.


			Les autres patois ont été les vaincus de la longue bataille des langues, au temps où se forma l’unité nationale, pour laquelle d’ailleurs l’unification du langage fut un des principaux facteurs de réussite.


			Mais ces vaincus ne sont pas des morts. Ils continuent à vivre chacun sur leur petit coin de terre, à vivre en vassaux ou en parents pauvres, souvent négligés, parfois méconnus, mais conservant néanmoins leur personnalité propre et pouvant se glorifier, comme l’écrit si justement Arthur Marye, de lettres de noblesse souvent plus irrécusables que celles de leur puissant vainqueur.


			En ce qui concerne particulièrement le patois cauchois, ce serait commettre une grave erreur que de le considérer comme un dérivé de la langue française ou comme son rejeton dénaturé.


			Loin d’être un descendant contrefait du français, notre patois en est plutôt un des plus authentiques ancêtres, car si notre langue nationale a, pour se fortifier, plongé ses racines dans tous les idiomes provinciaux, il faut dire hautement qu’elle s’est nourrie tout spécialement des sucs du dialecte normand. Les vieux auteurs, du XIIe au XVe siècles, sont remplis de mots, de locutions, de tournures que le français d’aujourd’hui n’a pas conservés, au grand dommage de sa richesse, mais qu’on retrouve dans le patois cauchois, presque intacts, avec leur sens primitif.


			Notre rustique langage est donc plus près des sources que n’en est le français lui-même. Certains de ses mots sont de pure langue d’oïl, certaines de ses formes sont du roman à peine déguisé, ce bas-latin fils naturel du latin classique.


			Il ne faut pas oublier que ce sont les soudards des légions romaines qui ont apporté en Gaule la langue latine. Or, quel argot de latin pouvaient-ils bien parler ? La plupart d’entre eux ne s’exprimaient sans doute que dans leurs dialectes de Campanie, d’Ombrie ou d’Étrurie, qui ne devaient avoir qu’un rapport bien vague avec les discours de forum romanum.


			Et comme ces soldats ne savaient ni lire ni écrire, ils ne pouvaient transmettre leurs vocables que phonétiquement, à des barbares qui, eux, ne soupçonnaient même pas l’existence de l’écriture.


			Même de nos jours, avec l’instruction obligatoire et le nombre relativement restreint des illettrés, s’imagine-t-on ce que serait la langue française importée dans une région barbare par nos poilus de 1918 ! On y trouverait le pinard, le pèze et le boulot, on y déclinerait des verbes comme « en avoir marre » ou « le faire à la noix ».


			Évidemment, notre patois actuel est devenu une espèce de jargon qui a subi, avec le temps, des altérations de toutes sortes, auquel se sont amalgamés des mots scandinaves, celtiques et saxons importés par les grandes invasions et par l’occupation anglaise de la guerre de Cent Ans. Il est assez difficile aujourd’hui de démêler les apports disparates qui ont contribué à la formation de cette gangue linguistique. De subtils savants ont tenté de s’y reconnaître et ont parfois brillamment réussi. Ils ont découvert des parentés évidentes à côté d’hérédités bizarres et de cousinages imprévus, mais tous sont d’accord pour affirmer que dans une proportion de 80 % environ notre patois dérive du roman et, par conséquent, du latin. Il est bien certain qu’il serait excessif de chercher dans le cauchois les puretés de Cicéron, mais il est non moins certain que notre vieux dialecte est un très riche minerai contenant assez de métal pour mériter beaucoup de respect.


			Certaines formes, prétendues saugrenues, ont une antiquité de vingt siècles et ne sont que du latin à peine transformé, dont on suit d’ailleurs les métamorphoses chez les trouvères et les auteurs du vieux français qui constituent à notre patois, suivant l’expression d’Arthur Marye, un arbre généalogique aux vigoureuses ramures.


			Je ne vous infligerai pas une fastidieuse énumération d’exemples ; je serais bien en peine de vous faire un cours de morphologie. Mais il n’y a que l’embarras du choix pour trouver des mots patois beaucoup plus latins que leurs équivalents français. Comme on dit, il n’y a qu’à se baisser pour en prendre, il n’y a qu’à ouvrir la bouche pour qu’ils arrivent en foule.


			« Gâmbe », la jambe, vient du mot latin « gamba » et « vaque », la vache, de « vacca ». Ils sont donc plus près de la prononciation et de l’étymologie latines que les mots français. Où donc la langue française a-t-elle été chercher son j, qui, en latin, se prononçait i (mouillé) ? Ièsous, Ioudex, Iouventouta, etc. Il en est de même de tous les « ch ». Vaque, candelle, cataigne viennent de vacca, candela, catanea. La carue vient du bas-latin « carruca » et les trouvères l’employaient avec notre orthographe et notre prononciation. Le « Voyage de Charlemagne » dit :


			« Truva lei rei Hugun à sa carue arrant ».


			(Il trouva le roi Hugues labourant à sa charrue).


			Le rhume, qu’on prononce en patois « rheume » ou « rhieume » et même souvent, au féminin, « la rhiame », suivant les régions, vient du mot latin « rheuma », qui était féminin et qui s’est transmis dans ce genre au vieux français. On lit dans le « Roman de Renart » ces deux vers :


			« Porquai j’ai treublie la vue,


			« Dict Renart, j’ai rhieume échue ».


			(Et remarquons en passant le premier mot de ces vers « porquai ». Celui-là aussi a ses lettres de noblesse).


			Plus tard, en 1413, la « Chronique Normande », de Pierre Cochon, porte ceci :


			« En icelle année régna par tout le royaume de France une grant maladie de rhieume par tousserie ».


			Et « tousserie » donc ! Celui-là aussi, nous l’avons gardé.


			Mais de tels exemples pullulent.


			Le plus curieux est peut-être celui des terminaisons que nous employons à certains temps des verbes et qui fleurent à plein nez leur saveur latine.


			Ainsi nous disons : « Fadrait qu’je l’vîsse » ou bien « j’voudrais qu’tu y alîsses ». Or tous les subjonctifs latins se forment en « is » : vidis, videris, etc. Et le vieux français avait conservé cette forme. Voici deux vers du « Mystère de l’Incarnation » du XIIe siècle :


			« Seu ne vous y accordissiez


			Que jà guerre ne gagnissiez »


			Dans certains coins de Basse-Normandie, où le patois est proche parent du cauchois, on emploie les terminaisons en « iômes ». Pour dire : nous venions, nous avions, nous chantions, on dit « je v’niômes, j’aviômes, j’cantiômes ». Mais c’est tout simplement la reproduction phonétique de la terminaison latine « habémous, véniémous, cantiamous ».


			L’accent tonique latin, appuyant fortement sur l’avant-dernière syllabe et escamotant à peu près les syllabes finales, explique la déformation phonétique des langues filiales du latin. On ne prononçait pas « vacca » ou « véniré » mais « vacc... » ou « venir... ». Et c’est la raison de la création de l’e muet français.


			Lorsque le barbare Calette entendait prononcer les mots « gamb... » ou « candell... » il en faisait tout naturellement « gambe » ou « candelle », et c’est encore avec cette orthographe que les vieux auteurs du Moyen Âge les ont reproduits :


			Dans la « Coustume des IIII piez », à la fin du XIIIe siècle on lit ceci : « Por un cuir de bœuf ou de vaque, 2 deniers..., por une candelle, 1 sol ».


			Et il faut bien avouer que pour en arriver aux vocables vache et chandelle il a fallu faire subir aux mots latins vacca et candela des tortures invraisemblables, alors que le patois, en conservant vaque et candelle est resté dans la logique phonétique et morphologique.


			Mais il y a plus fort que cela. Nous avons conservé, dans le patois, des mots romans et même des mots latins qui n’ont pas leurs correspondants en français. En voici quelques exemples au hasard :


			Prenons le mot français « moineau ». Larousse donne comme étymologie « petit moine ». Ne cherchons pas pourquoi. En tous cas, il est évident que le mot moineau ne vient pas du mot latin désignant cet oiseau et qui était « muscionem », se prononçant « mouschione... ». Eh bien, le patois ne dit pas un moineau, mais « un moisson ». Et ce mot-là vient bien de « mouschione »... Nous avons gardé le mot latin, alors que le français en a forgé un autre de toutes pièces.


			Prenons le mot patois « décaniller » qui signifie décamper de son trou, de son refuge, de sa niche. Il vient du bas-latin « canilé » qui signifiait niche à chien, lequel était né du pur latin « canis » chien. Et alors : dé...canilé, décaniller, décamper de sa niche. On chercherait vainement un équivalent en français. Seul le patois a conservé l’étymologie romano-latine.


			Je ne multiplierai pas ces exemples, bien qu’ils soient légion, car je pense avoir démontré suffisamment ce que j’affirmais tout à l’heure, savoir : que le patois étant souvent bien plus près du latin que le français lui-même, c’est avec un grand respect de ses origines qu’on doit le manier quand on l’emploie, comme un vieil objet digne de vénération, et non comme un bafouillage quelconque, sans étymologie, et sans orthographe, ainsi que le font trop de fantaisistes.


			En dehors de ses origines romano-latines, j’ai dit que le patois avait aussi des racines nordiques et anglaises. Les premières, plus lointaines, sont rares, et elles ont été effroyablement déformées. Mais les secondes, les anglaises, qui datent du XVIe siècle, sont beaucoup plus nombreuses et généralement très originales. J’en citerai quelques-unes à titre de curiosité, en faisant observer que, là aussi, comme pour le latin, elles ne viennent pas toujours d’une eau très pure. Elles découlent souvent des dialectes du Devonshire, du Lancashire ou de l’Écosse parlés par les mercenaires anglais de la guerre de Cent Ans.


			Dans l’expression « blanc-rimer » qui veut dire geler blanc, « rimer » vient de « to rime » qui, en anglais, a le même sens : geler.


			« Se déhouler » qui signifie se sortir avec peine de son lit, de son trou, vient du mot anglais : « the hole », le trou.


			« Clapot » qui veut dire commérage, vient du patois du Devonshire où « the clap » veut dire : la langue.


			Dans le même patois, « bedold » veut dire vieillard alité, gâteux, et vient de deux mots anglais : « bed », lit, et « old », vieux, d’où vieille bédole pour vieillard fatigué.




OEBPS/font/ACaslonPro-Italic.otf


OEBPS/image/3.jpg






OEBPS/font/ACaslonPro-SemiboldItalic.otf


OEBPS/image/4.png





OEBPS/font/ACaslonPro-Regular.otf


OEBPS/image/ARR660w_pdf.png
RATHONDMENSRE

_LE PATOIS
L CAUCHOIS

L%

APPSR T PSS PSP,

BN NI

wll







OEBPS/font/ACaslonPro-Bold.otf



OEBPS/font/AbadiMTPro-Bold.otf


OEBPS/font/AbrilTitling-Bold.otf



OEBPS/font/Gesta-Bold.otf


OEBPS/image/1.jpg






OEBPS/image/2.png





OEBPS/font/TrebuchetMS-Bold.ttf


OEBPS/font/BernardMT-Condensed.ttf


OEBPS/image/ARR510w2_pdf.png





